
 Réduire la paperasse

Même lorsqu’ils sont associés à
une aide provinciale, les

montants de la Prestation
canadienne pour les personnes

handicapées (PCPH) ne
permettent pas de sortir de la

pauvreté dans aucune province.

Une personne sur six en
situation de handicap vit dans

la pauvreté.
Le taux de pauvreté est

presque deux fois plus élevé
chez les personnes en situation

de handicap que chez les
personnes sans handicap (16 %

par rapport à 9,5 %).Une personne sur trois en
situation de handicap et vivant

seule vit dans la pauvreté.

En moyenne, les personnes en
situation de handicap auraient
besoin d’un revenu 30 % plus

élevé pour atteindre le seuil de
la pauvreté.
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Cette année, le rapport attribue au
gouvernement du Canada une note de « D ».

Pour mettre fin à la
pauvreté chez les
personnes en situation de
handicap, le Canada doit :
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Garantir la suffisance

Renforcer l’accessibilité


